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CONVENTION DE GESTION 

ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT-PERIGORD NOIR  
 

ET ALTHEA 
 

RELATIVE A LA RESIDENCE HABITAT JEUNES DU PERIGORD NOIR 

Vu la délibération du conseil communautaire du -------------- ; 

Vu l’objet social d’ALTHEA et la délibération de son conseil d’administration en date du -----------
------ 

Vu les objectifs de la résidence habitat jeunes avec une activité de logement et/ou 
d’hébergement social constitutive d’un service d’intérêt économique général (SIEG),  

 

ENTRE :  

La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir, collectivité territoriale, dont le siège social 
est place Marc Busson – 24200 Sarlat-la-Canéda, immatriculée sous le code INSEE 200 027 217 
000 13, représentée par Monsieur Jean-Jacques de Peretti, Président de la communauté de 
communes Sarlat-Périgord Noir, dûment habilité, 

Ci-après dénommée la Communauté de communes - CCSPN, 

Et l’association ALTHEA, immatriculée sous le code SIRET : 781732979 000146 et NAF : 8720A, 
représentée par M. Jean-Claude Obré, Président, dûment habilité,  

Ci-après désignées ALTHÉA. 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

 
(A) La Communauté de communes a été sélectionnée par le Grand emprunt dans le cadre de 

l’Appel à Projets afin de bénéficier d’un financement du Fonds pour développer l’alternance 
en Périgord Noir. Elle est également appuyée financièrement par la CAF, la Région aquitaine 
le Conseil départemental de la Dordogne et le FEADER (programme LEADER). Elle agit pour 
le compte et en solidarité avec les autres communautés de communes du Périgord Noir. 

 
(B) ALTHEA crée les conditions pour que des jeunes de moins de 30 ans disposent d'un parcours 

d'entrée dans la vie active sécurisé. L’association agit à partir d'interventions en matière de 
logement mais aussi en mobilisant l'ensemble des leviers facilitant l'accès à l'autonomie 
(notamment l’accès à l'emploi, à la formation, au transport, aux loisirs) en lien avec ses 
partenaires. Pour que les jeunes puissent habiter et s'inscrire dans le territoire du Périgord 
Noir, ALTHEA proposera avec ses partenaires un service d’accueil et d’information afin de 
les aider à accéder à un logement et à s’y intégrer dans les meilleures conditions ; gérera un 
foyer jeunes travailleurs à Sarlat et selon opportunités un foyer soleil en Périgord Noir, avec 
pour ces résidents  une intervention socio-éducative. Cette fonction est assurée par 
délégation d’une mission d’intérêt général (SIEG). 

(C) Répondant aux besoins des entreprises et des acteurs du territoire, la résidence habitat 
jeunes contribuera prioritairement au développement des formations en alternance mais 
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aussi aux parcours professionnels d’autres publics et l’été des saisonniers. Elle favorisera les 
activités non économiques qui se dérouleront dans l’intérêt public général conformément à la 
pratique décisionnelle de la Commission européenne1 et de la jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne. Un comité de pilotage dédié est constitué pour assurer la 
gouvernance du FJT, il sera administré et présidé par la communauté de communes Sarlat-
Perigord Noir.  

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 –  OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention incluant son préambule, a pour objet de définir les conditions de mise à 
disposition de la résidence habitat jeunes – route Napoléon - 24200 à Sarlat. 

 

ARTICLE 2 –  OBJET DE LA RESIDENCE HABITAT JEUNES  

La Résidence Habitat jeunes sera structurée autour  

• d’un bâtiment principal à Sarlat avec 34 logements (45 lits) dont 4 logements pour 
personnes à mobilité réduite en RC = 6 T1 (15m²), 18 T1 prime, 9 t1 bis et 1 T2. 
Chaque logement disposera au moins d’une pièce principale avec une kitchenette 
équipée avec plaques électriques, réfrigérateur, d’une salle d’eau avec WC, lavabo et 
douche ; 

• La résidence s’articulera autour d’ : 

- Un espace accueil/information ouvert à tous publics, lieu de passage obligé pour les 
résidents ; 

- Une salle collective équipée avec une cuisine collective, un espace salon, jeux, presse, 
etc… 

- Une salle de réunion - espace multimédia équipé de postes informatiques avec accès 
internet ; 

- un espace détente au 1er étage également avec accès internet 
- Une buanderie en libre-service équipée avec lave-linge et sèche-linge ; 
- Un espace rangement - bagagerie 
- à l’extérieur  

o Un garage abrité pour les 2 roues  
o Un local pour le tri sélectif ; 
 

La résidence Habitat Jeunes du Périgord Noir accueillera les jeunes en voie d'insertion sociale et 
professionnelle âgés de 16 à 30 ans, qu'ils soient : 

• jeunes en formation sous divers statuts : apprentissage, formation en alternance, formation 

d'insertion, enseignement technique et professionnel ... 

• jeunes travailleurs (en situation de précarité ou non) 

                                                
1 Décision de la Commission européenne N644/2002 du 2 juillet 2003 
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• jeunes demandeurs d'emploi 

• jeunes en situation de décohabitation ou de mobilité avec obligatoirement un travail sur le 

projet professionnel 

• jeunes couples avec obligatoirement un travail sur le projet professionnel 

• adultes isolés de moins de 30 ans avec obligatoirement un travail sur le projet professionnel 

• lycéens et étudiants 

Des locaux annexes seront également mis à disposition du FJT au rez de chaussée d’un des deux 
corps de bâtiment. Une partie de ces derniers sont destinés à accueillir l’atelier chantier 
d’insertion La Main Forte avec qui ALTHEA conventionnera.  

 

ARTICLE 3 –  MODALITES DE MISE A DISPOSITION A TITRE GRACIEUX DE LA RESIDENCE HABITAT JEUNES EN 

VUE DE SA GESTION PAR L’ASSOCIATION ALTHEA 

La communauté de communes Sarlat – Périgord Noir confie à l’association ALTHEA qui l’accepte 
la gestion de la résidence. Cette mission se fait à titre gracieux. L’association s’assure que les 
activités de la résidence dont elle reçoit le mandat de gestion seront non-économiques, dans 
l’intérêt public général conformément à la pratique décisionnelle de la Commission européenne2 
et de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne. Elle veille à ce que les 
parcours résidentiels :  

– soient réalisées dans l’intérêt public général et ne génèrent pas de bénéfices nets3 ;  
– soient accessibles à toutes les personnes intéressées et ce, de manière non 

discriminatoire ; 

Objectifs et évaluation 

ALTHEA prend acte des objectifs fixés par la communauté de communes en terme de 
développement de l’alternance en Périgord Noir au titre de la plateforme de formation 
interprofessionnelle et de la résidence habitat jeunes qui sont deux actions liées.  

L’association gestionnaire s’engage à permettre, par tous moyens, à la CCSPN de remplir les 
obligations en phase d’exploitation  qu’elle tient de la convention de subvention 
d’investissement qu’elle a signée dans le cadre des Programmes d’Investissements d’Avenir 
(PIA) avec la Caisse des Dépôts et Consignations, et en particulier celles contractées au titre des 
articles 4.3, 4.5, 4.6 et 6 (concernant notamment, les objectifs, le reporting, l'accès au site par la 
Caisse des Dépôts ou autre personne désignée par elle, l’assurance ou la communication [dont la 
cession de droits de propriété intellectuelle], …).  

ALTHEA produira un compte-rendu annuel d’exécution et une situation intermédiaire 
semestrielle permettant d’informer la CDC de la prise en compte des indicateurs de performance 
figurant dans les conditions d’obtention du PIA et pour les autres cofinanceurs de leurs objectifs 
respectifs. 

 

                                                
2 Décision de la Commission européenne N644/2002 du 2 juillet 2003 
3 Dans l’hypothèse de réalisation d’un bénéfice, celui-ci sera réinvesti pour les besoins de financement des parcours résidentiels. 
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Responsabilité 

• du propriétaire  

Outre les charges inhérentes au propriétaire, la CCSPN contractera les polices d’assurance 
nécessaires à la couverture des risques du propriétaire.  

• du gestionnaire 

L’association gestionnaire prendra à sa charge tous les postes de fluides et l’entretien interne et 
externe de l’immeuble. ALTHEA contractera les polices d’assurance nécessaires à la couverture 
des risques de l’occupant à titre gracieux. 

Exploitation 

ALTHEA présentera chaque année au comité de pilotage du FJT et aux cofinanceurs un budget 
prévisionnel d’exploitation détaillé quantifiant les financements publics attendus pour 
contribuer à une gestion maîtrisée, ainsi que le résultat comptable de l’exercice passé et le bilan 
de l’activité. Le dialogue de gestion qui en suivra permettra de sécuriser les parties en fonction 
des objectifs définis par la gouvernance et des attendus des cofinanceurs dont la CDC / PIA, de la 
Région nouvelle aquitaine et de la CAF Dordogne.  

Le gestionnaire amène le fonds de roulement du cycle d’exploitation et s’engage à gérer le FJT 
selon les critères définis par les cofinanceurs, avec une comptabilité analytique et sous contrôle 
d’un commissaire aux comptes.  

ARTICLE 4 –  DUREE  

La présente Convention prendra effet au 1er janvier 2019 afin de préparer l’ouverture de la 
résidence prévue au 1er trimestre 2020. Elle restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2022 et 
sera reconduite expressément, suite à une évaluation devant le comité de pilotage, par période 
de 3 années. 
 
La phase préparatoire à l’ouverture fera l’objet de conventions spécifiques entre ALTHEA et 
l’association Pays du Périgord Noir pour l’attribution d’une subvention exceptionnelle, et une 
seconde avec la Maison de l’emploi du Périgord Noir qui équipera le FJT en mobilier. ALTHEA 
participera au suivi du chantier du FJT en lien avec les services techniques de la CCSPN et la 
SEMIPER, déléguée à la maîtrise d’ouvrage. Le gestionnaire conventionnera également avec les 
partenaires du FJT en vue d’établir leur appui opérationnel durant la phase de pré réservation et 
à compter de l’ouverture.  
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ARTICLE 5 –  MODIFICATION - RESILIATION DE LA CONVENTION 

5.1 Modification de la Convention 

Aucune modification de la Convention, quelle qu’en soit la forme, ne produira d’effet entre les 
parties sans prendre la forme d’un avenant dûment daté et signé entre elles. 

5.2 Cas de résiliation 

Par la CCSPN  

Après une phase d’avertissements écrits, la CCSPN pourra résilier la Convention en cas de :  

(i) manquements répétés par l’association ALTHEA à ses obligations au titre de la 
Convention, en ce compris notamment : le non-respect des objectifs visés, la non 
transmission à bonne date des documents et informations requis en application de la 
Convention;  

(ii) dissolution ou redressement ou liquidation judiciaire de l’association ou 
modification de sa forme juridique sans l’accord préalable de la CCSPN; 

Par l’Association ALTHEA 

Dans le cadre du dialogue de gestion, l’Association gestionnaire ALTHEA pourra résilier la 
convention après en avoir informé la CCSPN par lettre recommandée et avec un préavis 
minimum d’un an. Elle en informera tous les acteurs et notamment les cofinanceurs et autorités 
attribuant l’agrément d’exploitation. 

La Convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de force 
majeure telle que qualifiée par les juridictions.  

 

Fait en deux exemplaires, 

À Sarlat-la-Canéda, le  

Pour la Communauté de communes Sarlat - 

Périgord Noir 

           Le président 
 
           Monsieur Jean-Jacques de Peretti 
 

         Pour l’association ALTHEA 

                 Le Président 

                 Monsieur Jean-Claude OBRE 
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